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Considérant le décret n°2022-994 du 07 juillet 2022 portant revalorisation du point d’indice de la 
fonction publique de 3.5% à compter du 01/07/2022, 

Considérant que cette revalorisation concerne plusieurs agents rémunérés sur le budget SPANC, 

Considérant que cette hausse n’a pas été prévue au budget primitif 2022 SPANC,  
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Section de fonctionnement :  

    

Chapitre – article – fonction désignation   DEPENSES   RECETTES  

  

 
Augmentati

on de 
crédits  

 Diminution 
de crédits  

 
Augmenta

tion de 
crédits  

 
Diminutio

n de 
crédits  

011-charges à caractère générale-6232-
Echantillons 

 5,00 €     

65-autres charges de gestion courante-658-
charges diverses 

5,00 €    

 TOTAL  5,00 € 5,00 €   
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• 

• 

• 

Nombre d’enfants prenant le bus pour le périscolaire de BONNENCONTRE (année 2021-2022) 

Nom de l'enfant 
Commune de 

Résidence 
lieu de l'école Lieu d'accueil périscolaire  

X anonymé BROIN GS/CP BROIN ELEM. BONNENCONTRE 

X BAGNOT CE1/CE2 BAGNOT BONNENCONTRE 

X BAGNOT CE1/CE2 BAGNOT BONNENCONTRE 

X BAGNOT CE1/CE2 BAGNOT BONNENCONTRE 

X BAGNOT CE1/CE2 BAGNOT BONNENCONTRE 

X BAGNOT CE1/CE2 BAGNOT BONNENCONTRE 

 

  Nombre d'enfants prix de la carte de bus 190€ 

communes de 
résidence    

BROIN 1                                                                         190,00 €  

BAGNOT 5                                                                         950,00 €  

Total  6                                                                     1 140,00 €  
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